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Entrevue off'ic!i.euse avec M. Shertok‘et conversation entre les :.v -- 
Commandants , juif et arabe, 

Le SECRETAIRE PRINCIPAL informe la Commission que M, Shcrtok,' 

Ministre des Aff'aire's étranghres drlsrael, est disposé à rencontrer ..! 

les membres de la Commission che'z lui, à Jérusalem, soit après'l'e th6, 

soit après le diner, le, lundi 7 février 1949, 

: 1 Aprds un premier ,échange de vues, concernant 103 conséquences de 
i *. . 

cette réu.nf'on et la' manière dont l'affaire doit Gtre envisagée,, la 

Com&ssion dé'cide"'de se'rendre'chez M, Shertok aprks diner,; le lundi .' . 
.., 
7 février 1949. Le Secrétaire principal devra s'informer p'our savoir si 

M. Shertok sera seul ou avec ses conseillers, Dans le premier cas, les 

membres de la Commission ne seraient pas accompagnés, sauf du Secrétai- 

re princtpal, du Conseiller.politique du Représentant des Etats-Unis et \ : r 

d'un interprate; dans le second cas, les Conseille?s des membres de la , 

Commission asa-isteraient aussi à la réunion, La Commission décide de se 

réunir à nouveau lundi pour discuter en détail, quant au fond, de la 
*. 

teneur de sa conversation avec M. Shertok., A ce propos, la délégation I ~ 

des Etats-Unis soumet à la Commission le canevas suivant : 

" Conversation ayec M, Shertok 

1. Mandat de la Commission aux termes de la résolution de 1' Assem- 
blée gknbale du 11 décembre 1948, 
A. Généralités -,-Assister les parties 
B. Lieux saints"'. 
C. Jérusalem . . 
D. Questions économiques 
E. Réfugiés. 

2, La CODll?liSSiOn projette d'effectuer prochainement une tourn&e 

/officielle pour 



off-ioielle pour savoir avec précision de quelle manière elle 
peut $rêter,,,g.on assistance aux parties, 

t * 
3.; k1’l.e a ‘d&‘&dé ,” toutefois , de .prendre officieusement contact 

aaec. M, Shertoks, pr&alablement , afin de savoir quel est le point 
-de vue dtIsz*a’él en ce oui concerne Jérusalem, Cette démarche a 

été ddcidée p.arce que la, Commis,sion a ét& in-formee, qutIsrae1 
projetait de,+&.r %e’s:-r&.~nisns de .son Assembl%w canst$tuante 
à J~rusalem et d’.é>tendre à cet,te ville l.‘~~pplicat.ion du Droit 
civil isra&lien’. b ‘Do ~tel~le,s;‘mesur,es~ semblent etre en opposition 
avec la résolution de”‘1 fAssembl%e gén6rale du 11 dbcembra 194,8. 

4, 

5. 

: 

8. 

~ 1 ; 
La Commission croLt S’av6i.r que les, C!o,nMndants.~sr,a~lion et 
bans jordanien ont récemme,nt di,s.&t& ‘d’un am8nagemerit de la pr@- 
sente .sit.u,ati. on militaire et admfni strative de. JGrus’alem. La 
Co&nission a officieusement prié loa deux Commandants de pour- 
suivre ces discussions et leur a fait connaître qufelle serait 
heureuse de les aider en d&acha.nt- auprès d’eux des observateurs 
appartenant à chacune,:des délbgations de .,la Commission. ” -i .: 

: <. . . . I; , . . ,. ., _. _ . : . ,._. . -. _. _ . . . . . .1 ‘I 4 ~ ‘.: 
La Commission craint que, si les dispositions .de...la.‘.re,s.olut;e.arr--..’ 
de..,,l*Assembléc générale du 11 déc.embre 294.8 .concernant Jérusa- , lem,’ ne ‘sont pas observees,] sa tBche printiSptile; qui consiste à 
&.ider.,,lcs parties, soit réduit.a i nhant ,,,,, p’arce. ,que les Arabes.,, , 
sans aucun doute; perdront ‘confiance ,dins la Commission, pareil 
ktat de choses ,ne prafiters ni aux Isra,éli,ens ni aux Arabes,. en,., 
c’e moment crit’ique. ’ 

;  : 
6 .On suggere dono qu’Israe1 s ‘abstienne ‘de teni’r ‘une session de ” 

son Assemblée constituante à JBruaalem, et.;.6v1,te. de prendre 
toutes &utres ..mesuros qui pourraient être considkroes comme al- 
lant. à, lIencontre de la .rC:solu,t,ion de lfAssembl& gén6,iale du 11 
.décernbre 1948. On suggere, en outre, que le gouvernement israé- 
lien veuille bi,en prier instamment son commandant mLlitaire $. 
Jérusalem ‘de continuer les conversations entamées avec le com- 

., mandant mi1itair.e trans jordanien, 
vateurs de lti Commission, 

en ayant 11 assistapc,e dr,obs,,er-<, 

.I ‘7 ‘, 
‘, L’a Commission d’éclde e’n outre d’organiser une renc’ontre avec le 

gouvernement de Trans.jor&nLe ‘le mardi 8 février, La’ rkunion sera or- 
,. : 

gani’s.be $ar l1 intermédiairedu Colonel Abdullah eI’ TeIl, commandant 
<. ,. . . .‘, 

milit.2ire arabe de Jérusalem, ou de hi’.’ Shamsee, reprbsentant des Na- 
., j 

:: ., ._., 
tiens Unies à Amman; e’t aura’ lieu soit’ dans le secteur &&be de J&?u- 

Salem (Ecole Américaine’), 
I : :_ ., , ,, ’ 

soit à Jéricho;’ Les ‘dispositions nhcessaires 
,’ . . .- 

$ la ??&uni,on avec< le ’ re$rése’nt&t’ de la’ Trans jordpni’e”’ devront’ Qt’re’ pri- 
., 

ses avant que la Commi’ssion ‘ieticontre if: Shertok,, 
: : ,. 

Bien que la date de départ de la, Commission, pour -sa ,tourn& dans les 

dif’f Orentes capitales ri! ait pas encore: 4t.e.. ar?$t!? de, manière,. ‘d&finiti- , ” . .1. : :. r ; ' 

Ve, 11 est décid6 de fixer provisoirement au’ s&edi ,,l$‘f&r~,er:le départ 

pour le Caire, 0ti la Commission arriverait le,.m&me. jqur’, ,.. ,:, 
” “Ci 

La Commission charge le Secretaire principal ds'i&.$ un ah.011 

: 
/p&t pour 

* 



pret pourrcette date. M, BARNES informe la Commission que 1 ‘avion du 

Mhdiateur, ou un autre du m&ne type, sera à sa disposition samedi, 

Routede ” C - Ibvernment House lJ ‘à la zone arabe, 

M, BARNES fait savoir & la Commission que deux ingénieurs civils 

italiens, ayant une grande expérience de la construction dc routes 

dans le, Moyen-Orient, inspecteront le trac6 projeté de la route du 

coté arabe, lundi, et donneront une estimation quant au t emps nhcessai- 

re à l’achèvement des travaux et à leur coût. 

Service d!information; relations avec la presse; secret .des d&iP&a- 
tiorg, 

En ce qui concerne le service d’information, M. BARNES communi- ’ 

que que : 

,a) des journp.ux de Londres, Faris et New-York sont expédiés par ’ 

courrier aerien et seront distribués à leur arrivée; 

b) une revue de la United Press, de Reuters, et de LfAgence Franco- 

Presse, ainsi que des bulletins radio-diffusés, est en cours de prk- 

pargtion et sera distribube quotidiennement aux membres de la Commission; 

c) une revue de la presse hébreue, et plus tard de la presse arabe, 

sera Qgaloment à la di’sposition de la Commission. 

Il est dbcidé de garder strictement secrétes les dolibérations de 

la CemmYssion, 

Devoirs et responsabilit6s de la Commission vis-à-ois des r&fugi6s. I 

11 est décidé $ ce sujet que, si cela est possible, la Commission 

rencontrera au Caire, au début de sa tournde, M, ‘Griffis, directeur 

de IrAide des Nations Unies aux réfugiés de Palestine, afin de slinfor- 

mer de la situation des r&fugi&s. 

Entre temps, la Commission décide de se tenir en relations constan- 

tes avec IfOrganisation d’aide aux r6fu’giés et charge le Secr&taZre 

principal de d6signer quelqu’un qui assume cette responsabilit6. Les 

comp6tences requises pour ce poste sont : une certaine expérience du 

Moyen-Orient, un grand sens d’organisation et d’administration, et, de 

préf brence, la’ connaissance du français, de l’anglais et de l’arabe. 

La s6ance est levée a 23 heures., 


